
CAUTIONNEMENT :  
ENGAGEMENT DE SOLIDARITE 

ENTRE COLOCATAIRES CONCUBAINS

(formule à faire recopier par chacun des colocataires concubin sur papier libre)

Je soussigné(e),  M. ou Mme (nom et prénom), colocataire avec M. ou Mme
(nom et prénom), d'un logement sis à (adresse), en vertu d'un contrat prenant
effet à compter du (date) conclu avec M. (nom) (ou la société ...), en sa qualité
de propriétaire, (ajouter le cas échéant : représenté(e) par M. (nom)), m'engage
par l'effet des présentes à :

- demeurer solidairement tenu avec M. ou Mme (nom et prénom) du paiement
des loyers,  charges et autres conséquences  financières du contrat  de location
après  avoir  personnellement  donné  congé lorsque  ladite  personne demeurera
dans les lieux, ce pour une durée de (nombre) années à compter de la date à
laquelle le délai de préavis applicable au congé prendra fin, ou jusqu'au départ
de  cette  personne  si  elle  quitte  à  son  tour  les  lieux  loués  avant  la  durée
susvisée ;

- mentionner, dans la lettre de congé que j'adresserai au bailleur, l'adresse de ma
nouvelle résidence principale.

En outre, je prends acte de ce que le dépôt de garantie ne pourra en aucune
façon  m'être  restitué  lors  de  ce  départ,  quand  bien  même  j'aurais
personnellement effectué le versement de la somme correspondant au montant
dudit dépôt lors de l'entrée dans les lieux loués.

Fait à ..., le ... .

Signature


